
- Rémunération à l’hectare / appellation : € / ha
- Progression et comparatif à la moyenne courante.

- Entrées / sorties
Nombre de nouveaux adhérents (et le volume associé) et d’adhérents 
sortants (et le volume associé).

> L’âge moyen des adhérents de l’entreprise est de 61 ans pour les 
coopérateurs et de 38 ans pour les salariés.

- (GRI LA 13) superficie exploitée par les coopérateurs membres
du conseil d’administration : 468 hectares

- (GRI LA 13) pyramide des âges des adhérents.

3.2 SOCIAL

Moyenne courante € / HA  
 2006 2007 2008

Vin de Table 2 800 2 884 2 967

Vin de Pays 2 686 2 715 2 746

Côtes-du-Rhône 4 005 4 129 4 293

Vacqueyras 6 951 7 358 7 734

Gigondas 13 695 13 984 14 289

Muscat de Beaumes-de-Venise 18 000 18 225 18 480

Beaumes-de-Venise 7182 7 382 7 577

 Nbre  Volumes  Nbre  Volumes

TOTAL 2006 1 946,15 3 340

TOTAL 2007 1 31,81 8 1 472,92

TOTAL 2008 3 231,13 1 353,39

ENTRÉES SORTIES
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- Pratiques managériales de l’entreprise.
Responsables et autonomes, les managers partagent valeurs
et engagements pour permettre la réussite collective et le
développement de chacun.

Règles d’or du manager :

> LEADERSHIP

> COMMUNICATION

> RESPECT DES AUTRES

> PERFORMEUR

> DÉLÉGATION

- Valeurs managériales
Savoir être et savoir-faire, 10 Valeurs de Caractère 
qui illustrent ce que chaque collaborateur doit porter en 
interne et en externe de l’entreprise.

1/ S’engager

2/ Maintenir et développer la qualité 

3/ Viser la satisfaction maximale de nos clients

4/ Développer la culture du résultat 

5/ Être force de propositions

6/ Porter l’image et les valeurs de l’entreprise

7/ Respecter l’autre et ses engagements

8/ Développer l’esprit d’équipe

9/ Être un bon communicant

10/ Ne te demande pas ce que notre entreprise peut 
faire pour toi, mais ce que toi tu peux faire pour 
l’entreprise. (Source J. F. Kennedy)

3.1 GOUVERNANCE
& PRATIQUES MANAGÉRIALES

- (GRI LA 01) temps de travail moyen ETP
Temps de travail moyen 35 H (1 temps partiel à 80% 
et 1 apprenti à 60%).

- (GRI LA 04) 100% des salariés couverts
par une convention collective.

- (GRI LA 01) Répartition des effectifs
- Effectif par catégorie

- Effectif par secteur

- Parité Hommes-Femmes tous secteurs confondus

 Cadres Maîtrise Apprentie OEHQ OEQ Non Cadres TOTAL

TOTAL 12 4 1 8 15 2 40

 Admin Cave  Prod/Log  Commerce Caveau TOTAL

TOTAL 10 5 8 10 7 40

- (GRI LA 02) Entrées / sorties
- Mouvement du personnel 

Contrat à Durée Indéterminée

> Entrées 2008 : 6 personnes dont :
 5 créations de poste et 1 remplacement.

> Sorties 2008 : 1 personne, départ en retraite.

- (GRI LA 12) Les évolutions du salaire de base (hors
ancienneté, évolution du point)

> 25% des salariés ont bénéficié en 2008 d’une évolution du
salaire de base individuelle.

- (GRI LA 12) Evolution de l’effectif

> Une réelle stratégie d’expansion
En 5 ans les Vignerons de Carcatère sont passés de 18 à 40
salariés

- (GRI LA 02) Budget Formation (Pourcentage de la masse 
  salariale)

- (GRI LA 12) L’entretien d’évaluation
> 100% des salariés présents depuis au moins un an 
bénéficient d’un entretien d’évaluation.

L’entretien annuel d’évaluation 
Il a pour objectifs : 
> d’évaluer l’atteinte des objectifs spécifiques de l’année 
écoulée
> d’effectuer conjointement le bilan de l’année et formuler 
une appréciation globale 
> de permettre l’identification des points forts et des axes 
d’amélioration pour l’année à venir 
> de définir et formaliser les objectifs à atteindre pour l’année 
à venir 

- (GRI LA 14) 

 

Cadres 

Non Cadres 

> SALAIRE MOYEN BRUT DE BASE 2008

Femmes

Obligation conventielle :  1,7%

Vignerons de Caractère :                    6%

Femmes : 45% des effectifs

Hommes

Hommes : 55% des effectifs

                                   3 277
                   2 768

1 829
        2 021

Rémunérat ion sur  récol te  :
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> Pyramide des âges 
  des coopérateurs

> Pyramide des âges 
  des salariés
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3.4 INTÉGRATION TERRITORIALE> AIR
- Nombre de bilans carbone et de plans d’actions réalisés 
sur les exploitations.
> 2 bilans carbone ont été réalisés
> 1 plan d’action en cours d’élaboration axé sur les 3 postes les plus 
importants du bilan carbone :
 - Les énergies internes
 - Le déplacement des personnes
 - Les matériaux entrant hors emballages

- Objectifs de réduction de gaz à effet de serre sur les 
exploitations.
> les objectifs de réduction seront déployés courant 2009, après 
étude des résultats des bilans carbone sur les exploitations.

- Réalisation du bilan carbone de l’entreprise
> Bilan carbone réalisé à 60%

- Objectifs de réduction de gaz à effets de serre sur 
l’entreprise
> Les axes prioritaires seront sur le packaging
avec pour objectifs de diminuer le fret
fournisseur, le frêt sortant ainsi que la partie
liée aux matériaux entrants
(selon la méthode ADEME).

> ÉNERGIE
- Consommation de fuel, d’électricité et d’énergie indirecte
(entreprise) : 30.43 kwh/ hL.

> DÉCHETS
- Quantité de déchets recyclés tonnes de déchets recyclés par
million de col produit.
(pris en compte : verre = 23.46t, cartons = 27.35t, plastiques = 5.73t,
bois = 2.13t + déchets informatiques = 0.16t + solution de détartrage
pour récupération du tartre = 15t)
= 73.83 t recyclé sur 89.3 t de déchets 
> 82.7% des déchets sont recyclés

> IMPACT PAYSAGER
- Raccordement à des chartes locales
> En 2007, 68% des exploitations sont entrées 
dans le cadre de la Charte Rhône Méditerranée.

> BRUITS & ODEURS
- Nombre de plaintes bruits / odeurs = 0

> EAU
- Consommation eau / vin produit.
> 1.6 L eau / L vin (indicateur entreprise)

- IFT (Indice de Fréquence de Traitement)
Nombre moyen de traitement = 6,97 en 2008
       5 en 2007
Ce résultat est du aux contraintes météorologiques très
exceptionnelles de 2008 qui ont nécessité une augmentation
du nombre de traitement afin de protéger les raisins.
Cet indicateur est particulièrement important et nous y
apportons un très grand suivi car il est le reflet de notre objectif 
de diminuer l’apport de pesticides dans nos exploitations.

- (GRI EN 21) Quantité d’effluents rejetés (quantitatif 
entreprise) : 7221 m3.

- (GRI EN 21) Charge organique des effluents rejetés (qualitatif 
entreprise) en moyenne sur l’année.
> Sur 2008 : 

- Période de soutirage (mars/avril) = 21.45kg/jour de DBO5
(Demande Biochimique en Oxygène sur 5 jours).
- Période de vendange (septembre/octobre) = 101,5 kg / jour de
DBO5. Valeurs basées sur les 2 analyses réglementaires faites 
en 2008, il ne s’agit pas de moyenne.

- Exemples de partenariats

- Festival de Blues (Avignon, Carpentras, Althen)

- Toutes les associations de Vacqueyras (loto, mots-

  croisés, école…)

- Sponsoring : Jambes de Bacchus.

- Actions / Dons : Choristes, festival de la chanson

  & Fête de la Vigne et du Vin.

- Nombre de foyers dépendants économiquement de la cavee

- 80 familles de coopérateurs
- 40 familles de salariés 

- Distance moyenne domicile – travail en 2008
= 16 km (étendue de 0.3 à 100km)
Pour les Vignerons de Caractère, embaucher des personnes du villaage
et des alentours est une priorité. Dans une logique de développemeent
durable il est essentiel de s’intégrer au mieux dans son ba
d’emploi. 

> 19% des salariés habitent à moins de 5 kms de l’entreprise.

> 91.9% des salariés habitent à moins de 30 kms de l’entreprise.

> Les salariés qui viennent à pied ou en vélo dans 
plus de 70 % des cas représentent 8% de l’effectif total.

asssin

3.3 ENVIRONNEMENT
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MISE EN ÉVIDENCE D’ÉLÉMENTS
ÉCONOMIQUES EN RELATION AVEC 
LE DÉVELOPPEMENT DURABLE.

- (GRI EC 4) Subventions et aides publiques 
significatives reçues en 2008 : 35 917 € 

- Ratio endettement / capacité d’autofinancement
CAF/ Endettement (2007) = 11%

- Volumes représentés par les 5 plus gros
acheteurs

> 5 plus gros acheteurs GD représentent 4.6%
du CA total.
> 5 plus gros acheteurs Hors GD représentent
24.35 % du CA total.

- (GRI EC 1) Répartition de la valeur ajoutée 
- Partage de la valeur ajoutée (actionnaires, salariés, investissements, 
placements, …)

>  Répartition VA avant rémunération coopérateurs >  Répartition VA après rémunération coopérateurs

SALARIÉS 18 %

INVESTISSEMENTS 7 %

IMPÔTS 4 %

FRAIS FINANCIERS 2 %

COOPÉRATEURS
69 %

SALARIÉS 58 %

INVESTISSEMENTS 21 %

IMPÔTS 14 %

FRAIS FINANCIERS 7 %

3.5 ECONOMIE3.5 ECONOMIE

- Montant des dépenses liées aux investissements
environnementaux.

> BUDGET DD 2008

IMMATÉRIEL € HT 

Étude optimisation énergétique compression d’air 1 580

Étude d’opportunité énergétique (Diag Optimia d’EDF) 1 000

Étude Eau (EKOS Ingénierie) 5 050

Étude Foudre 2 400

Formation & Atelier Développement Durable ICV 4 961

Certification ULASE Agriculture Raisonnée 5 070

Veille Réglementaire Environnement 1 200

Stagiaire Agriculture raisonnée (3 mois) 2 325

SOUS TOTAL 23586

MATÉRIEL

Réfection isolation toiture partie 2 57 000

Réfection cuve (hygiène + économie eau) 103 849

Mise en place d’une zone de piégeage des eaux sales

au niveau des parkings 15 460

SOUS TOTAL 176 309

TOTAL 199 895
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- Incitation à une consommation responsable :
Les Vignerons de Caractère encouragent une consommation 
responsable auprès des consommateurs et d’un large public. 
Des actions de sensibilisation sont engagées dans leur espace 
dégustation-vente ainsi que sur leur site Internet à travers une 
charte incitant à la modération, au recyclage et aux actions 
participant au développement durable. Les habillages de 
toutes les cuvées reprennent ces principes grâces à différents 
pictogrammes ou mentions de prévention.
> Cahier des charges fournisseurs
> Charte de la consommation responsable, diffusion aux 
consommateurs dans l’espace de vente et sur le site Internet 
> Charte pour un comportement responsable en entreprise, 
diffusion aux salariés de l’entreprise
> Pictogrammes et mentions informant le consommateur sur 
les habillages.

- (GRI PR 05) Résultats des enquêtes de satisfaction clients

- (GRI PR 05) Augmentation / diminution des réclamations 
clients liées au produit (hors casse transport…).
Taux d’insatisfaction = nombre de réclamation sur l’année / 
nombre de commande sur l’année = 202/6793 = 2.97%
L’objectif étant d’être inférieur à 3%
2008 : 2,97%
2007 : 2,97%

3.6 RESPONSABILITÉ 
DU FAIT DES PRODUITS

À travers leur engagement de faire partager leur éthique les
Vignerons de Caractère répondent a plusieurs enjeux : 

> S’assurer du respect des règles éthiques liées au droit
du travail
> Faire partager aux collectivités notre engagement en
faveur de l’environnement
> Diffuser à leurs fournisseurs un cahier des charges
en faveur de la protection de l’environnement et du respect
des droits du travail international
>Assurer aux salariés une sensibilisation aux principes
universels
> Tenir nos engagements.
L’entreprise est citoyenne par le respect des droits
sociaux, la bonne gouvernance des salariés, la
limitation de ses impacts sur l’environnement pour 
les générations futures et la prise en compte des
inquiétudes consuméristes.

Note
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Dans les locaux des Vignerons de Caractère sont affichés
plusieurs textes concernant le respect des droits de
l’homme, de l’enfant, de la femme, un texte concernant le
code pénal sur les discriminations et plusieurs autres textes
sur le code du travail traitant du harcèlement, de l’égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes et l’égalitéf i ll t l f t l h t l’é lité
de rémunération entre les femmes et les hommes.  
Les Vignerons de Caractère soutiennent et appliquent un
ensemble de valeurs fondamentales, dans les domaines
des droits de l ’homme, des normes de travail et de
l’environnement et de lutte contre la corruption.

DROITS DE L’HOMME

Les Vignerons de Caractère respectent la protection du droit
international relatif aux droits de l’homme dans leur sphère
d’influence. Les Vignerons de Caractère veillent à ce que
leurs propres compagnies ne se rendent pas complices de
violations des droits de l’homme.

DROIT DU TRAVAIL
- Les entreprises sont invitées à respecter la l iberté
d’association et à reconnaître le droit de négociation
collective.
- L’élimination de toutes les formes de travail forcé ou
obligatoire. 
- L’abolition effective du travail des enfants 
- L’élimination de la discrimination en matière d’emploi et
de profession.

ENVIRONNEMENT
- Les entreprises sont invitées à appliquer le principe de 
précaution face aux problèmes touchant l’environnement.
- À entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une 
plus grande responsabilité en matière d’environnement
- À favoriser la mise au point et la diffusion de technologies 
respectueuses de l’environnement.

LUTTE CONTRE LA CORRUPTION
- Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption 
sous toutes ses formes, y compris l’extorsion de fonds et 
les pots-de-vin.

3.7 PRINCIPES UNIVERSELS
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